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L’an deux mille dix, le huit avril, le conseil municipal de la commune de SAINT-
YRIEIX-LA-PERCHE, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, 
sous la présidence de Daniel BOISSERIE, Député-maire. 
 
 
 
 Nombre de conseillers municipaux : 

• en exercice : 29 
• présents : 23 
• votants : 29 

 
 
 

 Date de convocation du conseil municipal : 2 avril 2010 
 
 
 
PRÉSENTS : M. BOISSERIE. Député-maire, Mme PLAZZI. M. DARY. M. FREMONT. 
M. DUBOIS. Mme LAFONT. M. SUDRAT. Mme PRADEAU, adjoints au maire. 
M. DUPUY. Mme ROY-VEYRI. Mme CHADELAUD. Mme ARNAUD. M. MIALARET. 
Melle ARNAUD. M. GORYL. Mme LAPLAUD. Mme PAGNON. M. ROBERT. 
Mme MEYZIE. Mme COLETTE. M. LAROCHE. Melle LOULIER. M. VERGNOLLE, 
conseillers municipaux. 
 
 
ABSENTS excusés : Mme L’OFFICIAL. Mme RABAUD. M. BOISSARD. 
M. LACOMBE.  M. LAGORCE. M. COUDERT. 
 
 
Mme L’OFFICIAL a donné procuration à Mme PRADEAU. 
Mme RABAUD a donné procuration à Mme LAFONT. 
M. BOISSARD a donné procuration à M. DUBOIS. 
M. LACOMBE a donné procuration à Mme MEYZIE. 
M. LAGORCE a donné procuration à M. DUPUY. 
M. COUDERT a donné procuration à Mme PLAZZI. 
 
 
SECRÉTAIRE : Francis SUDRAT. 
 
 
 
Le procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 1er mars 2010 est adopté à 
l’unanimité. 
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I - ABATTOIR 
 
 

 Après approbation du conseil d’exploitation de l’abattoir réuni le 19 mars 2010, le 
conseil municipal se prononce sur les dossiers suivants :  
 
 

1. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION DE 
L’EXERCICE 2009 : 

          Rapporteur : Alain ROBERT 
 

 Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le compte administratif et 
le compte de gestion de l’abattoir pour l’exercice 2009. 

 
 
 
2. AFFECTATION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2009 : 

 
          Rapporteur : Alain ROBERT 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, affecte « en réserve » la totalité du 
résultat d’exploitation de l’exercice 2009 du budget, soit 169 904,60 € 
(crédit du compte 002 du budget primitif 2010). 

 
 
 
3. TARIFS D’ABATTAGE : 

 
          Rapporteur : Francis SUDRAT 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, fixe les tarifs d’abattage à compter du 
1er avril 2010 tels que présentés dans le tableau annexé au compte rendu. 
 

 
 
4. VOTE DU BUDGET DE L’EXERCICE 2010 : 

          Rapporteur : Francis SUDRAT 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le budget primitif 2010 de 
l’abattoir. 

 
 
 

5. ACCORD INTERPROFESSIONNEL SUR LA PROPRETÉ DES ANIMAUX : 
 

          Rapporteur : Annie ARNAUD 
 

En application des dispositions d’un accord passé entre INTERBEV et les 
professionnels de la viande sur la propreté des gros bovins entrant à l’abattoir, 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 autorise la mise en place d’une pénalité de 100 € H.T. à l’encontre des 
usagers amenant des animaux classés en D (considérés comme très sales) ; 
 précise que cette pénalité se décomposera en deux parties : 
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• 40 € correspondant à la prise en charge du coût des mesures 
mises en œuvre par l’abattoir pour assurer l’hygiène lors de 
l’abattage de ces animaux ; 

• 60 € au titre d’une pénalité versée par l’abattoir à une caisse 
interprofessionnelle pour la maîtrise des risques sanitaires dans 
la filière. 

 
 
6. SURTAXE POUR ABATTAGE BIO : 
 

 

          Rapporteur : Annie ARNAUD 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise la mise en place d’une taxe 
spéciale pour les abattages des bêtes classées en catégorie « Bio », 
détaillée comme suit :  

  
• Bovins :   10 € 
• Veaux :         5 € 
• Ovins :          3 € 
• Porcs :          3 € 
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II - BUDGETS 2010 / Commune/Assainissement/Lotissement du Bocage 
 

 
 

1. VOTE DU BUDGET ANNEXE 2010 DU SERVICE ASSAINISSEMENT : 
 
          Rapporteur : Pierre VERGNOLE 
 
 Le conseil municipal adopte à l’unanimité le budget annexe du service 

assainissement pour l’exercice 2010. 
 
 
 

2. VOTE DU BUDGET ANNEXE 2010 DU LOTISSEMENT DU BOCAGE : 
 
          Rapporteur : Maryse PRADEAU 
 
 Le conseil municipal adopte à l’unanimité le budget annexe du 

lotissement du Bocage pour l’exercice 2010. 
 
 

 
 
3. VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2010 : 

 
          Rapporteur : Mr le Maire 

 
 Le conseil municipal adopte pour l’année 2010 les taux d’imposition de la 

taxe d’habitation et des taxes foncières tels que présentés ci-dessous : 
 

• Taxe d’habitation : 14.14 % 
• Taxe foncière sur les propriétés bâties : 26.85 % 
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 98.92 % 

 
 

 
4.    VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 : 
 
          Rapporteur : Patrick DARY 
 
 Le conseil municipal adopte à l’unanimité le budget primitif 2010 de la 

commune. 
 
 



 5 

 
III - AFFAIRES FINANCIERES 

 
 

1. RENOUVELLEMENT DE DEMANDE DE SUBVENTION : 
 

• Entretien de l’alarme du local de la Bible : 
          Rapporteur : Jean-Claude DUPUY 
 
 Le conseil municipal, à l’unanimité,  
  décide de renouveler une demande de subvention auprès de la 

Direction Régionale aux Affaires Culturelles du Limousin pour le 
financement de l’entretien de l’alarme du local de la Bible située au centre 
culturel ; 

  précise que pour l’année 2010, les dépenses sont évaluées à 1 250,31 € H.T. 
 
 
2. VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : 
 
          Rapporteur : Laurent GORYL 
 
 Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le versement d’une 

subvention aux associations annexées au présent compte-rendu.  
 
 
3. SÉJOUR POUR ADOLESCENTS PENDANT LA PÉRIODE ESTIVALE : 

 
• Coût de participation des familles : 

          Rapporteur : Arlette LAFONT 
 

 Le conseil municipal, à l’unanimité,  
  fixe le coût de participation des familles à 100 € pour permettre à 20 

adolescents arédiens de partir à Uzerche, dans un camping, du 5 au 9 
juillet prochains ;  

  précise que le coût supporté par la commune s’élèvera à 1 656 € ; la 
Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Vienne soutiendra cette 
action à hauteur de 740 €. 

 
 

4. DEMANDE D’UN FONDS DE CONCOURS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
POUR LE FONCTIONNEMENT DU CENTRE CULTUREL Jean-Pierre Fabrègue : 

 
• Délibération de principe 

 
          Rapporteur : Michèle ROY-VEYRI 
  
 Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de prendre une délibération 

de principe sollicitant un fonds de concours auprès de la Communauté de 
communes pour contribuer au fonctionnement du centre culturel. 
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 IV - MISE EN PLACE D’UNE COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS 
 
          Rapporteur : Marcelle LAPLAUD 
 
 Il convient d’élire une commission permanente de délégation de service public 
autrement appelée commission d’ouverture des plis qui soit compétente pour statuer sur 
l’ensemble des futures délégations de services publics, indépendamment de leur objet. 
 

   Election des titulaires : 1 liste a été déposée. 
 
 Il est procédé au scrutin à bulletin secret. Le dépouillement des votes donne les 

résultats suivants : 
 
Nombre de votants :  29 
Nombre de voix :      29 
 
Sont élus membres titulaires : 
 
Monsieur André DUBOIS 
Monsieur Pierre VERGNOLLE 
Monsieur Raymond BOISSARD 
Madame Maryse PRADEAU 
Monsieur Edmond LAGORCE 
 

  
   Election des suppléants : 1 liste a été déposée. 

 
 Il est procédé au scrutin à bulletin secret. Le dépouillement des votes donne les 
résultats suivants : 
 
 Nombre de votants :  29 
 Nombre de voix :  29 
 
 Sont élus membres suppléants : 
 
 Monsieur Jean-Claude DUPUY 
 Madame Marcelle LAPLAUD 
 Monsieur Michel LACOMBE 
 Madame Michèle ROY-VEYRI 
 Monsieur Jean-Pierre LAROCHE 
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V - ASSAINISSEMENT 

 
 
 

ADOPTION DU PRINCIPE DE DÉLÉGATION DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 
ET LANCEMENT DE LA PROCÉDURE 
 
          Rapporteur : André DUBOIS 

 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
 adopte le principe d’une nouvelle délégation du service 
d’assainissement par affermage ainsi que les orientations principales et 
les caractéristiques de cette délégation telles que décrites dans le rapport 
de présentation annexé et qui seront précisées et détaillées dans le 
dossier de consultation qui sera remis aux candidats ; 
  autorise Monsieur le Maire à lancer la procédure de conclusion de la 
délégation du service public d’assainissement. A ce titre, il est précisé 
qu’il sera chargé de : 
• mener la procédure de publicité et de mise en concurrence prévue par 
les dispositions des articles L 1411-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ; 
• négocier avec les candidats dans les conditions fixées aux articles 
L 1411-1 et L 1411-5 du Code général des collectivités territoriales ; 
• choisir le délégataire pour enfin saisir le conseil municipal du choix de 
l’entreprise auquel il aura procédé. 
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VI - URBANISME 
 
 
1. PLAN LOCAL D’URBANISME : 
 

• Procédure de révision simplifiée  
 

          Rapporteur : Alexandra LOULIER 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’engager une procédure de 
révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme pour permettre les 
opérations suivantes :  
- extension de l’activité économique et industrielle aux parcelles dont la 

Communauté de communes est propriétaire en face de Bourdelas et à 
une parcelle qu’elle entend prochainement acquérir, située à La 
Sénégie. 

- Classement en zone industrielle de la partie de parcelle cadastrée 
section XB n° 56 sur laquelle la société Madeleines BIJOU va créer un 
bassin de récupération des eaux de pluie. 

 
 
2. MODIFICATION SIMPLIFIÉE DE LA ZONE DE PROTECTION DU PAYSAGE 

ARCHITECTURAL, URBAIN ET PAYSAGER : 
 

• Désignation d’un architecte du patrimoine 
 
          Rapporteur : Jean-Philippe FREMONT 
 
 Afin de constituer les dossiers de modification simplifiée de la Z.P.P.A.U.P., 
  

Le conseil municipal, à l’unanimité,  
 désigne Monsieur Luc JOUDINAUD, architecte DPLG et architecte du 
patrimoine, demeurant à EXCIDEUIL ;  
 précise que la rémunération de Monsieur Luc JOUDINAUD sera établie 
en fonction du temps passé sur le dossier de modification. L’intéressé 
établira un mémoire pour préciser le détail de son travail ; 
 donne toutes autorisations nécessaires aux fins envisagées à Monsieur 
le Maire ou son représentant pour ce dossier. 

 
 
 
3. MISE EN PLACE DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE : 
 

          Rapporteur : Suzy LHIDO 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 autorise la mise en place de la taxe locale sur la publicité extérieure à 
compter du 1er janvier 2011 ; 
 fixe les tarifs de droit commun suivants : 
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 Par m² et par an 

Enseignes 
Superficie ≤ 7 m² exonération 
Superficie entre 7 et 12 m² 15 € 
Superficie entre 12 et 50 m² 30 € 
Superficie > 50 m² 60 € 
Dispositifs publicitaires et pré-enseignes sans affichage numérique 
Superficie ≤ 50 m² 15 € 
Superficie > 50 m² 30 € 
Dispositifs publicitaires et pré-enseignes avec affichage numérique 
Superficie ≤ 50 m² 45 € 
Superficie > 50 m² 90 € 

 
  opte pour un recouvrement « au fil de l’eau », c’est-à-dire au fur et à 
mesure des déclarations faites en mairie, plus adapté à une collectivité 
dont le marché publicitaire est relativement stable ; 
  donner toutes autorisations nécessaires aux fins envisagées à 
Monsieur le Maire ou son représentant pour ce dossier. 
 
 Il est précisé que : 

-      la taxe sera payable sur la base d’une déclaration annuelle effectuée 
avant le 1er mars de l’année d’imposition pour les supports existants au 1er 
janvier. En l’absence de cette déclaration, il est possible de mettre en 
demeure le contribuable puis d’effectuer une procédure de taxation 
d’office ; 

-      les supports créés ou supprimés en cours d’année d’imposition feront 
l’objet de déclarations supplémentaires à effectuer dans les deux mois 
suivant la création ou la suppression ; 

-      le recouvrement ne pourra se faire qu’à compter du 1er septembre de 
l’année d’imposition. 

 
 
 
4. PASS FONCIER / CESSION D’UNE PARCELLE AU LIEU-DIT « PRENDS Y 

GARDE » : 
 

          Rapporteur : Jean-Pierre LAROCHE 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 autorise la cession à Monsieur Antonio TEIXEIRA GOMES et 
Mademoiselle Florence FRESSENGEAS d’une parcelle située à Prends y 
Garde, cadastrée section YZ n° 126 et d’une surface de 1 814 m² ; 
 fixe le prix de cession à 15 000 € ; 
 attribue une subvention de 3 000 € aux futurs acquéreurs ; 
 désigne Maître Loetitia CHAUVIN, notaire à Saint-Yrieix, pour la 
rédaction de l’acte de vente, les frais en découlant étant à la charge des 
acquéreurs ; 
 donne toutes autorisations nécessaires aux fins envisagées à Monsieur 
le Maire ou son représentant pour ce dossier. 
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5. CESSION DE PARCELLES AU CENTRE HOSPITALIER Jacques-Boutard : 
 

          Rapporteur : Sylvie COLETTE 
 
 Dans le cadre du projet de construction du futur Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD),  
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 autorise la cession des parcelles cadastrées section AT numéros 74, 76 
et 421 au centre hospitalier J-Boutard ; 
 fixe le prix de la cession à 32 000 € ;  
 précise que la vente sera passée par acte administratif rédigé par les 
services du centre hospitalier ; 
 donne toutes autorisations nécessaires aux fins envisagées à Monsieur 
le Maire ou son représentant pour ce dossier. 
  

 
6. ACQUISITION A TITRE GRATUIT D’UNE PARTIE DE VOIRIE DÉPARTEMENTALE : 

 
          Rapporteur : Monique PLAZZI 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
 autorise l’acquisition à titre gratuit de l’aire de stationnement située à 
hauteur de l’avenue du Général de Gaulle, actuellement partie intégrante 
de la voirie du Département ;  
 précise que : 

- cette acquisition permettra de réaliser un aménagement afin 
d’accéder facilement aux parcelles contigües de la zone, 
actuellement en développement industriel et commercial ;  

- ce transfert de domanialité se fera sans changement 
d’affectation, ce qui ne donnera pas lieu à enquête publique ; 

 donne toutes autorisations nécessaires aux fins envisagées à Monsieur 
le Maire pour ce dossier. 
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VII - CONVENTIONS ET AFFAIRES DIVERSES 
  
 
1. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN ANIMATEUR SPORTIF DE 

L’ASSOCIATION « Espérance arédienne » AUPRÈS DE LA COMMUNE :  
 
          Rapporteur : Cécile ARNAUD 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise : 
 la signature d’une convention avec l’association Espérance arédienne 
pour la mise à disposition d’un animateur sportif auprès de la commune 
du 12 juillet au 13 août prochains. En collaboration avec le service 
municipal Jeunesse et Sports, il assurera des fonctions d’animation et 
d’initiation aux sports auprès du public ; 
 le versement de la somme de 1 211 € à ladite association pour la durée 
de la mise à disposition. 

 
 
2. POUR INFORMATION : 

 
• Décisions municipales prises par le Maire en vertu des dispositions de 

l’article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales 
 
          Rapporteur : Mr le Maire 
 
 
 
 
 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 
  Intervention de Monsieur Pierre VERGNOLLE : 
 

• TNT : perturbation pour la réception du canal M6 à hauteur des 
lieux-dits « La Pause » et « Montluc » ; 

• Arrivée de Canal + en analogique en juin 2010. 
 
 
  Intervention de Monsieur André DUBOIS : 
 

• Parcours du cœur le 25 avril prochain au plan d’eau 
 
 
 
 
 

La séance est levée à 22h25. 
 


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TARIFS D'ABATTAGE A COMPTER DU 1er AVRIL 2010 

0 De 0 à 
200 Kg 

De 200 
Kg à 400 

Kg 

De 400 
Kg à 1 
tonne 

De 1 à 5 
tonnes 

De 5 à 
15 

tonnes 

De 15 à 
20 

tonnes 

De 20 à 
40 

tonnes 

De 40 à 
150 

tonnes 

De 150 
tonnes à 

plus 

Taxe 
abattages 

Fixe 
particulier 

Salage     
(1 à 200) 

Salage 
(201 et 
plus) 

Abattage 
rituel Urgence Test 

ESB Triperie TLU 

Unité €/Kg €/tête €/Kg 

BISONS 0,3736 0,3736 0,3736 0,3385 0,3385 0,3385 0,3385 0,3385 0,3385 0,0150 30 0,000 0,000 0,0000 100 7 0,000   

BOVINS 0,3516 0,3516 0,3516 0,2978 0,2978 0,2978 0,2862 0,2488 0,2488 0,0670 30 3,700 2,770 15 100 7 2,716   

CAPRINS 0,5114 0,4994 0,4994 0,4994 0,4994 0,4994 0,4994 0,4994 0,4994 0,0630 5 0,994 0,994 0 30 0,0000 0,000   

JB/GENISSES 0,3261 0,3261 0,2412 0,2412 0,2412 0,2412 0,2412 0,2175 0,2108 0,0150 30 3,700 2,770 15 100 0,0000 2,716   

OVINS 0,4566 0,4349 0,4349 0,4395 0,4155 0,4155 0,3119 0,3119 0,3119 0,0630 5 0,979 0,979 0,0000 30 0,0000 0,501   

PORCELETS 0,8009 0,7488 0,7488 0,7488 0,7488 0,7488 0,7488 0,7488 0,7488 0,00000 10 0,000 0,000 0,0000 15 0,0000 0,000   

PORCINS 0,2664 0,2274 0,2274 0,2035 0,2035 0,2023 0,2023 0,2023 0,2023 0,00000 15 0,000 0,000 0,0000 50 0,0000 1,725   

VEAUX 0,3765 0,3484 0,3484 0,3484 0,3057 0,3057 0,3057 0,3057 0,3057 0,0150 25 2,086 0,000 0,0000 75 0,0000 3,681   

PORCS EXPORT 0,1200 0,1200 0,1200 0,1200 0,1200 0,1200 0,1200 0,1200 0,1200               1,725   

BOVINS 
EXPORT 0,3261 0,3261 0,2412 0,2412 0,2412 0,2412 0,2412 0,2175 0,2108 0,0670 30 3,700 2,770 15 100 0,0000 2,716   

                                      

Jeton de lavage €/unité 2,5                                 

Dévertébrage €/Kg 0,32                                 

Fente ovins €/unité 2,5                                 

Tarif bascule €/pesée 3                                 




